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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD
GENERAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES

La délégation des Emirats arabes unis a fait parvenir au Secrétariat la notification suivante.

_______________

Les Emirats arabes unis n'ont pas mis en application de nouvelles lois, réglementations ou
directives administratives, ni de modifications des lois, réglementations ou directives administratives
existantes, qui affectent notablement le commerce des services visés par les engagements spécifiques
qu'ils ont souscrits au titre de l'AGCS.




